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Le trou de Tolochenaz en 2021 a complètement coupé le trafic ferroviaire entre Lausanne et Genève durant plusieurs jours. Rappelant ainsi
que l’une des lignes les plus fréquentées du pays n’a pas de tracé alternatif. Vanessa Lam

Renaud Bournoud

Fin janvier, le Conseil fédéral a
fixé les grandes lignes du déve-
loppement des infrastructures
dans «Transports’45». En juin, il
présentera son «message 2027»
qui liste les projets prioritaires à
réaliser d’ici à 2045.

Pour les Romands, le compte
n’y est pas en matière ferro-
viaire. Et ils l’ont fait savoir au
conseiller fédéral Albert Rösti
lors d’une rencontre, début avril.
«La Conférence des transports de
Suisse occidentale (CTSO) a si-
gnifié au chef du Département
des transports (Detec) qu’il y a
deux conditions pour que les
Romands acceptent le message
2027», énonce le Fribourgeois
Jean-François Steiert, président
de la CTSO.

La première est un engage-
ment «ferme et catégorique»
pour que les travaux du tunnel
Morges-Perroydébutent en 2031,
ainsi que la poursuite des études
pour la deuxième phase de la
nouvelle ligne Lausanne-Genève
qui va au-delà de Perroy.

La seconde condition
concerne la réduction du temps
de parcours entre Lausanne et
Berne. «Il est exclu d’attendre
2045 pour le début des travaux»,
prévient le président de la CTSO.
Il estime que la première phase
du chantier entre Romont et Fri-
bourg doit démarrer en 2035.

Morges-Perroy repoussé
«J’ai le sentiment qu’Albert Rös-
ti est conscient que s’il n’y a
rien de concret dans le mes-
sage 2027, cela ne sera pas com-
pris par les Romands, appuie la
conseillère d’État vaudoise, Nu-
ria Gorrite. Il sera alors difficile
de faire passer l’augmentation
du pourmille de TVA au-delà de

2030, qui nécessite un vote po-
pulaire en tant quemodification
constitutionnelle.» Cette aug-
mentation doit permettre d’ali-
menter le Fonds d’infrastruc-
ture ferroviaire (FIF).

Ce fonds n’est pas illimité (lire
plus bas). Le Conseil fédéral s’est
donc attaché les services du pro-
fesseur de l’EPFZ Ulrich Weid-
mann pour l’aider à prioriser
les projets dans Transports’45.
«Le rapport du professeurWeid-
mann a démontré l’importance
de l’axe est-ouest et la nécessité
de renforcer Lausanne-Genève
avec le tunnelMorges-Perroy, re-
lève Nuria Gorrite. Il s’agit de la
seule ligne importante de Suisse
sans redondance.»

Mais comme il l’a communi-
qué en janvier, le Conseil fédéral
prévoit de décaler Morges-Per-
roy à une prochaine échéance.
Les projets qu’il a retenus pour
son message 2027 sont la qua-
trième voie à Zurich Stadel-
hofen, le tunnel de base du
Zimmerberg II, la ligne directe
Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds,
l’extension des gares de Ge-
nève Cornavin et de Bâle CFF,
la première étape de la gare de
passage de Lucerne ou encore
le tunnel du Grimsel. Ces deux
derniers projets n’ont même
pas été approuvés préalable-
ment par les Chambres fédé-
rales. En revanche, la ligne Lau-
sanne-Berne, acceptée deux fois
en votation populaire, n’y fi-
gure pas.

Promesses non tenues
«Nous ne demandons pas une
faveur, nous voulons qu’Albert
Rösti et l’Office fédéral des trans-
ports joignent la parole aux actes,
indique la conseillère nationale
vaudoise Brenda Tuosto (PS).
Le conseiller fédéral a déclaré

devant le Conseil national que
Morges-Perroy serait dans le
message 2027.» En effet, c’était
le 19 juin dernier.

Ce projet de 13 kilomètres de
voies entre la gare de Morges
et Perroy, dont environ 8 kilo-
mètres de voies en tunnel, est
actuellement évalué à 2,1 mil-
liards. Son financement a été ap-
prouvé par les Chambres fédé-
rales en mars 2024. Il constitue
le premier jalon de la nouvelle
ligne entre Lausanne et Genève.
À terme, celle-ci doit permettre
d’offrir un tracé alternatif entre
les deux villes de l’arc lémanique
et décharger la ligne actuelle,
qui est l’une des plus fréquen-
tées du pays.

La réduction du temps de
parcours entre Lausanne et
Berne, sur ce même axe est-
ouest, est une promesse beau-
coup plus ancienne. Elle re-
monte au programme Rail 2000
accepté par le peuple en 1987 (et
une deuxième fois en 2014 avec
FAIF). Il était prévu de réaliser
une nouvelle ligne entre Vaude-
rens et Matran pour faire pas-
ser le temps de parcours entre
la capitale fédérale et la capi-
tale olympique sous la barre
de l’heure.

Près de quarante ans plus
tard, rien n’a été fait. Pire, avec
l’horaire CFF 2025, le trajet est
passé de 66 minutes à 69 mi-
nutes. Le retard pris dans l’en-
tretien de la ligne annonce de
nombreux chantiers de mainte-
nance pour ces prochaines an-
nées entre Lausanne et Berne.

Des projets «trop coûteux»
Le Contrôle fédéral des finances
(CDF) a profité de Transports’45
pour se pencher sur le finance-
ment du développement du rail.
Le 20 avril, il a publié un audit

sur la planification financière
du Fonds d’infrastructure ferro-
viaire. Il rappelle que ce fonds est
alimenté chaque année d’envi-
ron 6 milliards de francs, prove-
nant des ressources de la Confé-
dération (impôts et taxes) et de la
contribution des cantons. Cette
manne doit servir au maintien
de l’infrastructure ferroviaire et
à son développement.

La planification du FIF pré-
voit des fonds propres négatifs à
partir de fin 2028. «Ce qui serait
contraire à la loi», écrit le CDF.
C’est la raison pour laquelle le
Conseil fédéral a souhaité prio-
riser les projets dans le cadre de
Transports’45.

Mais le CDFnote que les don-
nées fournies par l’Office fédéral
des transports et utilisées par le
professeur Weidmann pour la
priorisation au sein de Trans-
ports’45 n’intègrent pas les coûts
liés au renchérissement. «Ces
coûts – de l’ordre de plusieurs
milliards de francs – pourraient
considérablement diminuer la
capacité de financement des pro-
jets d’aménagement, entraînant
une nécessité de priorisation
d’autant plus stricte dans le cadre
de Transports’45»,met en garde
le CDF.

Jean-François Steiert pense
l’inverse: «Les cantons, via la
Conférence des directeurs can-
tonaux des transports publics,
ont déjà fait savoir que les coûts
des projets ferroviaires étaient
surévalués et non pas sous-éva-
lués.» Selon le Fribourgeois, il y
a des réserves à tous les étages.
D’autre part, la Confédération
ne pratique pas suffisamment
l’overbooking de projets. On sait
que certains d’entre eux seront
bloqués par les procédures et que
l’argent provisionné ne sera donc
pas dépensé.

Rail: la Suisse romande ne veut
plus attendre et exige son dû
Infrastructures ferroviaires Le tunnel Morges-Perroy et la ligne Lausanne-Berne ne figurent
pas dans les priorités du Conseil fédéral. C’est inacceptable pour la Suisse occidentale.

Grand Conseil Offrir un pass Inter-
Rail aux Vaudois atteignant leur
majorité afin de promouvoir le
trainpourleursvoyagesenEurope.
Telle est l’idéequesouhaite explo-
rer leGrandConseil,qui demande
auConseild’Étatd’évaluer la faisa-
bilitéd’un telprojet.Soutenuparla
gaucheet lesVert’libéraux,cepos-
tulat a été accepté mardi sur le fil
par70 voix, contre 69 refus.Coau-
teur avec le Vert’libéral Sébastien
Humbert, leVertAlbertoMocchi a
expliquéque lamesureaété testée
«avec succès» dans sa commune
de Daillens. (ATS)

Pass InterRail pour
les jeunes: c’est oui

Morges L’affaire a fait trembler
Morges pendant 24 heures, celle
des vélos électriques à 45 km/h
verbalisés à la gare par un agent
de la Police régionMorges (PRM).
La raison? Une bourde! «Il s’agit
d’une erreur d’un collaborateur,
qui a appliqué l’anciennedescrip-
tion du pictogramme – modifiée
depuis le 1er juillet 2025. Les per-
sonnes ayant été amendées seront
contactées, afin de leur annoncer
l’annulation de la contravention
et leur présenter nos excuses»,
indiqueDavid Stauffer, comman-
dant de la PRM. (CJO)

Vélos électriques
amendés à tort

Mobilité Les députés du Grand
Conseilontacceptémardiuncrédit
d’étude de 2,3millions de francs
portant sur une liaison piétonne
entre le Flon et la gare de Lau-
sanne. Il s’agit du 4e volet finan-
cier d’un paquet de 809millions
demandé par le Conseil d’État et
la Municipalité.

Les troispremiersvolets,consa-
crés notamment à la modernisa-
tion duM2 et à la planification du
M3, étaient passés à l’unanimité
une semaine plus tôt malgré un
montant total de 807,4millions.
Ce dernier volet – pourtant près
de 350 foismoins onéreux – avait
divisé le plenum.

La gauche a fait valoir qu’une
telle liaison constituerait un com-
plément du M2. Elle a aussi sou-
ligné que le tunnel servirait les
objectifs de la mobilité douce
en incitant à la marche. Les voix

contraires, venues de la droite,
ont qualifié le projet de «super-
flu» ou «pas urgent».Des députés
PLR ont aussi estimé prioritaire
d’étudierunprolongement duM2
ou du M3, et fait valoir que c’était
à la Ville ou au Projet d’agglomé-
rationLausanne-Morgesde finan-
cer les études.

«Vieux serpent demer»
Laconseillèred’État socialisteNu-
ria Gorrite, chargée du dossier,
a elle qualifié le projet de «vieux
serpentdemer».«Cesétudesnous
permettrontd’obtenirdesréponses
pertinentes.Ensuite,on regardera
la question du financement.» La
commission recommandait d’ac-
cepter le crédit d’étude par 11 voix
pour, aucune contre et 4 absten-
tions. En vote final, les députés
ont suivi cet avis (81 oui, 53 non et
6 abstentions). (ATS)

À Lausanne, l’étude d’une liaison
piétonne Flon-gare passe la rampe

Le Grand Conseil vaudois a voté
mardi une résolution deman-
dant formellement à la conseil-
lère d’État Valérie Dittli de dé-
missionner. Même si le texte est
symbolique, il veut être «unmes-
sage fort» pour que la ministre
Centriste prenne cette décision
par elle-même.

La résolution a été soumise
au plénum par le député éco-
logiste Kilian Duggan, chef de
groupe des Verts, à la suite de la
publication vendredi d’un nou-
veau rapport accablant. Elle a
été soutenue par tous les partis
de gauche ainsi que les Vert’li-
béraux. La droite (PLR et UDC)
s’est en grande partie abstenue.

Le texte, qui formule un vœu
et qui est non contraignant, a été
accepté par 72 oui, 5 non et 58
abstentions. Le Conseil d’État a
trois mois pour y répondre, sa-
chant qu’il n’a aucune préroga-
tive légale pour suspendre et en-
coremoins «licencier» un de ses
membres.

Confiance difficile à rétablir
Valérie Dittli a, elle, déjà exclu
vendredi dernier de démission-
ner. Dans une déclaration per-
sonnelle, elle s’est défendue de
certaines accusations et a réaf-
firmé sa volonté de continuer
à agir pour le canton. Ses ser-
vices ont indiqué qu’elle n’avait
pas prévu de réagir au vote de
la résolution et qu’elle «en res-
tait à sa déclaration de vendre-
di». Selon le rapport de l’an-

cien juge cantonal Jean-Fran-
çois Meylan, Valérie Dittli a bel
et bien conclu un accord confi-
dentiel pour qu’une plainte pé-
nale à son rencontre soit retirée,
sans en avertir le Conseil d’État.
Épinglée pour avoirmenti et ca-
ché des informations, laministre
Centriste n’a ainsi plus toute la
confiance du gouvernement, qui
soulignemême qu’elle sera diffi-
cile à rétablir.

Dans la foulée, tous les partis
de gauche ainsi que lesVert’libé-
raux ont appelé à sa démission.À
droite, le PLR et l'UDC n’ont pas
directement appelé à la démis-
sion mais se sont désolidarisés
de la ministre centriste, le PLR
annonçant déjà qu'il «ne se voit
pas mener campagne aux côtés
deValérie Dittli en 2027» dans le
cadre de l’Alliance vaudoise (PLR,
UDC, Centre).

Intitulée «Il est enfin temps de
prendre ses responsabilités», la
résolution était concertée entre
les Verts, les socialistes et En-
semble à gauche & POP. «La si-
tuation est aujourd’hui tout sim-
plement inacceptable et entraîne
un risque concret pour le fonc-
tionnement des institutions ain-
si que la réputation du canton
dans son ensemble», résume Ki-
lian Duggan.

Selon le texte,«leGrandConseil
invite formellementMme laconseil-
lère d’État Valérie Dittli à prendre
enfin ses responsabilités et de
mettre un terme à sonmandat au
Conseil d’État». (ATS)

Une résolution appelle
ValérieDittli à démissionner
Accord secret Le Grand Conseil a exprimé
mardi son désir de voir laministre se retirer.


